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Bachelor en droit Cours: 2 ph cont. continu

ph=période hebdomadaire, pg=période globale, j=jour, dj=demi-jour, h=heure, min=minute

Période d'enseignement:

• Semestre Automne

Equipe enseignante:

CARRON Blaise, professeur ordinaire

Objectifs:

Rattaché matériellement au cours d’introduction au droit, le cours de méthodologie juridique a pour but de fournir une formation de base à la
méthode, à la rédaction et à la recherche juridiques. Il vise prioritairement à préparer les étudiants à l’élaboration et à la rédaction de travaux
juridiques écrits, aussi bien scientifiques que pratiques.

Contenu:

Il s’agit dans une première partie d’acquérir des notions indispensables à la recherche juridique, en connaissant d’une part les modes de
publication de la législation, de la jurisprudence et de la doctrine et en effectuant d’autre part des recherches dans ces trois domaines. Dans
une deuxième partie est abordée la rédaction juridique en présentant les usages communément reconnus pour des travaux scientifiques et
pratiques. L’accent sera mis aussi bien sur la technique de citation que sur la structure des documents. Par ailleurs, le cours est complété par
une présentation de la bibliothèque universitaire et la découverte d’une institution fondamentale du système juridique helvétique.

Forme de l'évaluation:

Examen écrit dans le cadre de l’examen d’introduction au droit.

Documentation:

L’ouvrage de référence est le suivant : P. Tercier/Ch. Roten, La recherche et la rédaction juridiques, 5e éd., Genève / Zurich / Bâle 2007. Les
lectures préparatoires supplémentaires ainsi que les présentations Power Point seront disponibles sur Claroline, selon les indications données
en début de cours.

Forme de l'enseignement:

Le cours est donné en plenum. Des séances d’exercices en groupes illustrent les thèmes abordés en cours.
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